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Le dépôt de la pétition

Au cours de l'année 2015, l'Association  des Propriétaires de la Baie Newton (APBN)  ainsi que celle des Propriétaires du Lac du Poisson Blanc (APLPB) ont collaboré en soumettant à leur population de proximité une pétition pour l'amélioration de l'accès  aux propriétés de  la Baie Newton.

Nous avons récolté 196 signatures de citoyens permanents et saisonniers. Les signataires appuient sans réserve les efforts déployés par l'association dans le but d'obtenir de la MRC et de la Municipalité de Lac Sainte-Marie une solution définitive au problème d'accès.

Les faits

En 2011-2012 la MRC a été le promoteur d'un projet de lotissement destiné à la villégiature à la Baie Newton (Lac du poisson Blanc). Une fois les terrains riverains vendus, les nouveaux propriétaires ont été laissés à eux même avec un chemin d'accès  (Chemin de la Solitude et Montée Jean-Marc est)  de 8 kilomètres pouvant être qualifié de 'sentier à chèvre'. Conséquemment, plusieurs terrains du projet restent invendus.

En début de projet, lors de négociations, la MRC n'a jamais réussie à obtenir le passage sur les 2 kilomètres de la Montée Jean-Marc qui nous séparent du réseau routier municipal.  Pour cette raison, nous sommes condamnés à faire un détour de 20 kilomètres pour accéder au village de Lac Sainte-Marie en été, et nous n'avons aucune voie d'accès l'hiver. 

En cas d'urgence, que ce soit au niveau de la santé, la sécurité, Hydro-Québec ou les incendies nous sommes difficilement joignables en été et complètement enclavé et isolé du reste du monde, l'hiver. Nous ne bénéficions d’aucun service municipal l’hiver. En été nous avons droit au ramassage des vidanges à 8 kilomètres des propriétés et au printemps on a droit au service d’impression du compte de taxe. 

C'est sur les seules épaules des résidents de la Baie Newton que repose la charge de réparer les dommages aux chemins de la Solitude et Montée Jean-Marc Est. La municipalité ne veut pas y mettre les pieds tellement le chemin est accidenté de peur d'y briser sa machinerie. Lors des fortes pluies de 2015, nous avons du procéder aux réparations à nos frais.

Même l'argument de "l'utilisateur payeur" ne tiens pas la route.  Savez-vous que ce chemin est abondamment utilisé par la population environnante à des fins de chasse, pêche, cueillette, nautisme ? Savez-vous également qu'à l'extrémité du chemin, on retrouve des services municipaux, tels un stationnement municipal et une rampe de mise à l'eau municipale, ouverts à toute la population? 

Il y a pourtant d'autres principes fondamentaux qui existent dans notre société de droit et parmi ceux-ci, il en est un qui stipule que "Nul ne peut s'enrichir impunément au détriment d’autrui". La MRC autant que la Municipalité tirent profit de cet achalandage et des retombées touristiques, dont l'accès est pourtant à nos frais. Nous sommes d'avis que cette situation est injuste et abusive. De notre côté, nous avons acheté ces terrains à prix fort, et nous payons autant de taxes que les autres citoyens, pour des services quasi-inexistants.

Lors de l’acquisition le discours des officiels de la MRC était de faire miroiter la proximité de la Trans-Outaouaise encore en construction nous disait-on. Celle-ci devait devenir le lien réunissant les deux régions de Papineau-Labelle et de l’Outaouais, et permettrait entre autre d’augmenter l’achalandage touristique pour des installations telles le Centre de ski de Mont Sainte-Marie. Nous savons maintenant que la vérité est toute autre. Non seulement la Trans-Outaouaise qui est à l’heure actuelle notre seul façon d’accéder  nos propriétés, n’est pas déneigée l’hiver, mais elle ne serait pas ‘déneigeable’ , son tracé la faisant passer par des terrains avec des pentes trop prononcées!  
Ce que nous demandons

L'APBN ne prône pas une solution plus qu'une autre parmi les hypothèses
 déjà formulées visant à améliorer l’accès à nos propriétés. Nous préférons présenter les quelques principes qui selon nous, devraient inspirer la MRC et la Municipalité pour en venir à une proposition commune acceptable pour tous. 

Principes énoncés

1- Le chemin doit offrir un parcours sécuritaire, une bonne signalisation et être praticable pour tous les véhicules d'urgences.

2- Le chemin doit offrir un niveau de finition permettant un entretien normal et régulier.

3- La longueur du trajet doit être acceptable pour la municipalité qui devra éventuellement en avoir la charge de son entretien.

4- Le niveau de finition, les pentes, les tournants et la largeur du parcours doivent en permettre éventuellement l'entretien hivernal.

5- La diminution du trajet requis pour accéder au village est un avantage  certain à considérer.

Conclusion

La Baie Newton tout comme les rives du Lac du Poisson Blanc sont des écrins qui offrent des opportunités extraordinaires à la région en termes de développement de la villégiature de qualité. Nous considérons que le développement d'une villégiature de qualité passe par des accès routiers sécuritaires offrant le potentiel de pouvoir être entretenu et accessible à l'année. Depuis les dernières décennies, la villégiature a évoluée et n’est plus une activité uniquement estivale qui se pratique dans des abris sommaires seulement pour la chasse et la pêche. Il faut se rendre à l’évidence que maintenant il faut viser sur une villégiature qui se pratique au Québec pendant les quatre saisons. 

Actuellement, accéder à nos propriétés est parfois risqué l'été, et dangereux, voir impossible l'hiver. Nous demandons à la MRC de la Vallée de la Gatineau et à la Municipalité de Lac Sainte-Marie de s'entendre sur un scénario répondant aux préoccupations des résidents de la Baie Newton, et de terminer correctement ce projet en s’engageant sous peu à améliorer et à prendre charge de l’accès à ce secteur de villégiature.

Nous sommes absolument convaincus qu'en fin de compte, si ces principes sont observés  non seulement dans la conclusion du Projet de la Baie Newton,  mais également appliqués pour tout autre projet à des fins de villégiature,  c'est finalement,  toute la région qui en bénéficiera.

_________________________________________________________

Ronald Thomas, membre fondateur APBN

__________________________________________________________

Daniel Paradis, membre fondateur APBN

___________________________________________________________

Françoise de Cardaillac, membre fondateur APBN

ANNEXE I

Les approches

Depuis que l'APBN a débuté sa sensibilisation auprès de la MRC et de la Municipalité,  nous avons eu vent de 4 approches pour l'amélioration du chemin d'accès, approches qui ont été discutées au sein de la MRC. Toutefois aucune de celles-ci  n'ont eu l'assentiment à la fois de la MRC,  de la Municipalité ou des personnes impliquées. Également aucune de ces solutions n'a été présentée de façon officielle à l'APBN, non plus qu'aux citoyens  visés. 

1- Passer par la Montée Jean-Marc Ouest (Solution # 1)

Cette approche est probablement d'un point de vue rationnel, la plus naturelle à réaliser quoiqu’à notre connaissance aucune étude de coûts sérieuse n'a été réalisée à ce jour.  Cette approche nécessite la mise à niveau de la Montée Jean-Marc section Ouest sur une longueur d'environ 2 kilomètres.  Elle a l'avantage de relier le projet  au réseau routier entretenu par la municipalité et de ne nécessiter par la suite que l'entretien de 2 kilomètres supplémentaires de chemin. Également, cette approche a la qualité d'intégrer le projet au village en éliminant le détour de 20 kilomètres. 

Cette approche a été envisagée au tout début du projet de la Baie Newton par les responsables de sa mise en œuvre. Toutefois, pour la réaliser on devait réussir à négocier une entente avec les propriétaires des terrains sur lesquels la Montée Jean-Marc section Ouest, est construite. Les négociations entre l'officier de la MRC de l'époque et les propriétaires ont échouées, ce qui a mené à la décision de prolonger vers l'est la Montée Jean-Marc jusqu'au Ch. de la Solitude tel qu'on peut l'observer actuellement.  Une  nouvelle tentative de négociation à laquelle ont participé la municipalité et la MRC pour en venir à ouvrir le passage a échouée à l'été 2014.  Dans l'état actuel des choses, il semble que seul une approche basée sur de l'expropriation pourrait éventuellement permettre la mise en place de cette solution.

2- Passage par le Chemin du Nord-Lac (Solution # 2)
Cette approche suggérée par la Municipalité consiste à construire un segment de chemin à partir de l'extrémité du Ch. du Nord-Lac qu'on retrouve sur le Ch. du Lac Brochet (à l'ouest de l'intersection avec le Chemin du Grand Poisson Blanc) pour aller rejoindre la Montée Jean-Marc juste à l'Est du Ruisseau Gatineau. 

Cette solution demande de réaliser une entente avec le propriétaire de la portion de la Monté Jean-Marc (Ouest) qui débute au Ruisseau Gatineau jusqu'à la section Est de la Montée Jean-Marc. Nous savons que des pourparlers ont eu lieu avec ce propriétaire et que ceux-ci ont échoués. L'avantage de cette approche est qu'elle intègre le projet au village en éliminant le détour de 20 kilomètres. Par la suite, cette approche exigerait un entretien routier sur une distance d'environ 5 kilomètres. Par contre elle exige la construction d'un nouveau segment routier sur environ 2 kilomètres et la mise à niveau d'environ 3 kilomètres de sentier déjà existant. Nous sommes d'avis qu'aucune étude de coût et de faisabilité sérieuse n'a été effectuée pour cette solution.

3- Construction d'un pont au passage de l'Hydro-Québec (Solution # 3)

Dans ce scénario, on vise à relier la section est de la Montée Jean-Marc (près de la rampe de mise à l'eau et du passage de l'alimentation d'Hydro-Québec) avec le Ch. du Grand Poisson Blanc situé du côté ouest de la baie. Sous toute réserve, le pont en question serait construit avec une technique utilisant des sections de tuyau de ciment de grands diamètres et de remblais, un peu comme on retrouve à l'entrée du Lac Sainte-Marie. Bien qu'il semble que la MRC estime cette approche trop coûteuse, encore une fois, cette approche ne semble pas faire l'unanimité et aucune étude de faisabilité sérieuse ne semble avoir été effectuée. Par contre, au niveau de la municipalité, on semble dire que cette solution offrirait les plus faibles coûts de maintenance à long terme.

4- Trans-Outaouaise et Ch. de la Solitude (Solution # 4) 

Selon la municipalité, il existe une autre approche consistant d'une part à corriger le tracé de la Trans-Outaouaise (section sud) pour aller chercher une pente qui permettrait son entretien hivernale. Actuellement,  aucune machinerie d'entretien ne peut y parvenir. Selon les officiers de la municipalité. Cette approche est possible mais nécessiterait l'expropriation de quelques terrains dans la région du Lac Brochet. D'autre part, cette approche nécessiterait également de faire la mise à niveau des 6 kilomètres du Ch. de la Solitude et des 2 kilomètres de la Montée Jean-Marc Est pour en permettre techniquement la prise en charge par une maintenance municipale. Probablement la solution la plus coûteuse, celle-ci a le désavantage d'une part de ne pas rapprocher les citoyens du village et d'engendrer des coûts d'entretien qui selon la Municipalité seraient prohibitifs. 
�	 L'Association des Propriétaires de la Baie Newton est une organisation sans but lucratif en instance de formation vouée à la défense des droits des propriétaires de la Baie Newton de la Municipalité de Lac Sainte-Marie.


�	 Voir ANNEXE I





